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AGRICULTURE

Un projet au profit des zones 
péri-urbaines

Les participants au lancement du projet Acta/ Adiac

Le projet d’accompagnement 
et de consolidation de la transi-
tion agro écologique a été lancé 
hier à Brazzaville. Financé par 
l’Agence française de dévelop-
pement, il sera mis en œuvre 
par l’Association de solidarité 
internationale en collaboration 
avec l’organisation non gouver-
nementale Agridev.
L’objectif du projet étant, entre 
autres, de contribuer à la tran-
sition agro écologique et à 
l’amélioration des conditions 
de vie des producteurs à tra-
vers la consolidation des fi lières 
du maraîchage péri-urbaines 
durables. 
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LÉGISLATIVES ET LOCALES 2022

Les observateurs 
de la Cémac saluent 
la sérénité du vote

La mission des observateurs 
électoraux de la Communau-
té économique et monétaire 
de l’Afrique centrale (Cémac) 
a rendu publique, le 13 juillet 
à Brazzaville, une déclaration 
dans laquelle elle a souligné « la 
transparence et la paix » qui 

ont caractérisé les élections lé-
gislatives et locales des 4 et 10 
juillet derniers.
« Globalement, notre mis-
sion d’observation a noté 
avec satisfaction le caractère 
transparent observé dans la 
conduite des opérations de 
dépouillement, de décompte 
et d’annonce des résultats 
partiels sur les lieux de vote », 
a indiqué la mission d’observa-
tion électorale de la Cémac.
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La mission électorale de la Cémac rendant public son rapport préliminaire/ Adiac

Les participants à la réunion/Adiac

CONGO

La production pétrolière en hausse de 3%

Le comité national de fi xation 
des prix du pétrole, réuni hier à 
Brazzaville, devrait adopter de 
nouvelles mesures pour mieux 
encadrer le marché local face à 
la volatilité du marché internatio-

nal. Les participants à cette réu-
nion ont noté que la production 
pétrolière du Congo a augmenté 
de 3% en fi n juin dernier.
Selon le directeur de l’Aval pé-
trolier de la Société nationale des 

pétroles du Congo, Karl Ngakala, 
la dynamique observée dans le 
secteur est due aux réformes en 
matière de partage de production 
engagées par le gouvernement 
congolais.                            Page 3

AFFAIRES SOCIALES

Réfl exion autour de la protection sociale 
non contributive
Les pouvoirs publics et les partenaires sociaux 
réfl échissent sur la nécessité d’étendre la pro-
tection sociale non contributive à plusieurs 
services afi n de son harmonisation suivant les 
spécifi cités de chaque département ministériel. 

Selon les experts, l’harmonisation des presta-
tions sociales éviterait les chevauchements et 
les confl its d’intérêt au regard de leur caractère 
transversal.
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Le constat selon lequel les clubs congolais 

souffrent d’un problème d’animateurs est 
bien réel. Pour preuve, la qualification des 

entraîneurs nationaux alimente le plus souvent 
les débats lors des réunions du comité exécutif 
de la Fédération congolaise de football, surtout 
à l’approche des matches comptant pour les 
préliminaires de la Ligue des champions et de 
la Coupe africaine de la Confédération.

Les statistiques révèlent qu’aucun technicien 
congolais placé à la tête d’un club de ligue 1 
ne possède le diplôme A CAF (Confédération 
africaine de football). Le nombre des coaches 
nationaux détenteurs de la licence B CAF n’est 
pas impressionnant non plus. Avec l’arrivée de la 
licence Pro CAF qui devient de facto le sésame 
le plus élevé dans la formation des entraîneurs, 
le pire est à craindre. Parce qu’il n’est réservé 
qu’aux entraîneurs ayant acquis une licence A 
CAF ou une qualification équivalente reconnue 
par la Confédération.

Justement pour élever le niveau du football sur 
le continent, la CAF, avant même de dévoiler 
la première vague des entraîneurs en voie de 
passer « Pro », avait instruit que seul un coach 
principal détenteur d’une licence A CAF était 
autorisé à s’asseoir sur le banc de touche lors de 
ses compétitions. Cette mesure oblige les clubs 
congolais qualifiés à recruter un coach expatrié 
ou à solliciter les services des compatriotes ayant 
des diplômes UEFA qui exercent hors du pays 
pour disputer les compétitions interclubs en 
toute quiétude.

Le défi est désormais lancé aux entraîneurs 
locaux. L’heure n’est plus aux questions mais 
plutôt à l’action. Les concernés doivent participer 
aux stages même dans les pays voisins en vue de 
remonter ce handicap et changer au plus vite les 
données.  Le plus souvent, c’est dans l’effort que 
l’on trouve satisfaction.

Les Dépêches de Brazzaville

Ayant déployé plusieurs de ses 
observateurs à travers le Congo, 
la mission électorale de la Cémac 
note que le vote s’est tenu, glo-
balement, dans un climat apaisé, 
dans le respect des règles dé-
mocratiques et sans incidents 
majeurs. Le jour du scrutin, elle 
a constaté que la plupart des 
bureaux de vote ont ouvert aux 
heures prévues, avec un person-
nel au grand complet. 
« Dans tous les bureaux de 
vote que nos observateurs ont 
visités, la présence des repré-
sentants des partis politiques 
était effective. La mission 
a noté la présence discrète 
des forces de l’ordre dans les 
centres de vote. Globalement, 
notre mission d’observation a 
noté avec satisfaction le carac-
tère transparent observé dans 
la conduite des opérations de 
dépouillement, de décompte et 
d’annonce des résultats par-

tiels sur les lieux de vote », a 
précisé la mission électorale de 
la Cémac, conduite par Freddy 
Kita Bukusu.
Durant le déroulement du vote, 
la même mission a aussi constaté 
le comportement discipliné des 
électeurs ainsi que leur partici-
pation massive au scrutin.
Bien que le vote se soit passé 
dans de bonnes conditions, la 
mission électorale de la Cémac a, 
tout de même, adopté quelques 
recommandations pouvant aider 
le Congo, à la longue, à améliorer 
significativement sa gouvernance 
électorale et démocratique.
Aux institutions en charge d’or-
ganiser les élections, la Cémac 
propose le renforcement des 
capacités des membres des bu-
reaux de vote afin qu’ils aient 
une bonne connaissance du 
code électoral. Elle suggère aus-
si d’acheminer à temps le maté-
riel électoral sur les centres de 

vote, afin de pallier le problème 
du démarrage avec retard des 
scrutins.
En vue de maintenir le climat 
de paix durant cette période, 
la mission de la Cémac exhorte 
le gouvernement à accentuer 
la sensibilisation contre les vio-
lences en période électorale.
Aux partis politiques et candi-
dats de déployer leurs représen-
tants dans tous les bureaux de 
vote. A l’endroit des médias, par 
contre, l’organisation sous-régio-
nale les encourage de continuer 
à jouer leur rôle régalien de don-
ner au public des informations 
justes et vraies.
En conclusion, la mission de la 
Cémac certifie que les élections 
législatives et locales, scrutin 
des 4 et 10 juillet sont crédibles, 
libres, démocratiques et trans-
parentes, répondant aux normes 
et standards internationaux.

Firmin Oyé

LÉGISLATIVES ET LOCALES 2022

La Cémac témoigne la sérénité du scrutin
La mission d’observation des experts électoraux de la Communauté 
économique et monétaire de l’Afrique centrale (Cémac) a rendu, le 13 
juillet à Brazzaville, son premier rapport sur le double scrutin des 4 et 10 
juillet derniers. Elle certifie qu’en dépit de quelques failles constatées, le 
vote s’est déroulé dans la transparence et la paix.  

La mission électorale de la Cémac rendant public son rapport préliminaire/Adiac 
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Le cours de l’or noir connaît 
une forte hausse, entre 102 
et 113 dollars le baril, en rai-
son des tensions militaires 
en Europe entre la Russie et 
l’Ukraine. En fin juin 2022, se-
lon le comité de fixation des 
prix du pétrole, la production 
nationale du bassin côtier a 
augmenté de 9000 bb1/j, grâce 
à un meilleur comportement 
de certains champs pétroliers.
La dynamique observée du 
secteur pétrolier est due es-
sentiellement aux réformes 
en matière de partage de pro-
duction engagées par le gou-
vernement congolais, a estimé 
Karl Ngakala, le directeur Aval 
pétrolier de la Société natio-
nale des pétroles du Congo 
(SNPC). Organisatrice de la 
rencontre, la SNPC entend 
fédérer autour de la politique 
publique les compagnies pé-
trolières évoluant dans le 
pays, ainsi que les principaux 
acteurs du secteur pétrolier 
congolais.
« La signature des avenants 
aux contrats de partage 
de production entre l’Etat 

congolais et les sociétés pé-
trolières exerçant au Congo 
a permis la résolution des 
contentieux fiscaux et doua-
niers, nés des réformes 
consécutives à l’abrogation 
des conventions d’établisse-
ment des sociétés pétrolières. 
Ces signatures marquent la 
volonté de l’État congolais 
à améliorer le climat des 
affaires et à redynamiser 
le secteur pétrolier. Dans le 
même sens, la signature des 
accords relatifs aux nou-
velles modalités d’exploita-
tion du terminal de Djéno 
est imminente », a-t- il ajouté. 
Trente projets de loi portant 
approbation des avenants 
ou accords particuliers aux 
contrats de partage de pro-
duction se trouvent actuelle-
ment au bureau du Parlement 
pour adoption. Ces projets 
de textes permettront, à en 
croire Macaire Batchis, le di-
recteur de cabinet du ministre 
des Hydrocarbures, d’attirer 
des investissements directs 
étrangers de plus de deux mil-
liards de dollars, environ 1400 

milliards FCFA, dans l’indus-
trie pétrolière nationale.
La position du Congo est celle 
approuvée par l’Organisation 
des pays producteurs et ex-
portateurs de pétrole (Opep) 
à laquelle le pays a adhéré en 
2018. « Nous restons fidèles 
aux principes fondamen-

taux au cœur du multila-
téralisme de coopération, 
qui sera vital pour l’avenir 
de l’Opep et de l’industrie 
pétrolière. La dernière ré-
union de l’Opep+, qui s’est 
tenue le 30 juin, a pris la 
décision de continuer l’in-
jection de volumes supplé-

mentaires de pétrole pour 
un volume de 648,000 barils 
par jour de pétrole jusqu’à 
la fin du mois d’août 2022 », 
a déclaré Macaire Batchis, à 
l’ouverture de la session de 
fixation des prix qui va s’ache-
ver le 15 juillet.   

Fiacre Kombo

HYDROCARBURES

Le Congo enregistre une hausse de 3%  
de sa production pétrolière 
Le niveau de production du bassin côtier en huile a atteint 268,865 barils par jour, en augmentation de 
près de 9 000 barils journaliers, soit de 3% par rapport au début du deuxième trimestre 2022. Le comité 
national de fixation des prix du pétrole, qui s’est réuni le 13 juillet à Brazzaville, devrait adopter de 
nouvelles mesures pour mieux encadrer le marché local face à la volatilité du marché international.    

Les membres du comité de fixation des prix du pétrole/Adiac 

Financé par l’Agence française 
de développement (AFD), ce 
projet qui sera mis en œuvre 
par Essor, en partenariat avec 
l’ONG Agridev a pour but 
de contribuer à la transition 
agroécologique et à l’amélio-
ration des conditions de vie 
des producteurs via la conso-
lidation des filières maraîchage 
péri-urbaines durables, tout 
en facilitant des processus de 
concertation et d’échanges 
entre acteurs publics et privés 
autour des enjeux de l’agricul-
ture urbaine et de l’agroécolo-
gie. En effet, il se déroulera sur 
une durée de 3 ans jusqu’en 
mars 2025. 
Au total, trois-cent maraîchers 
seront formés et accompagnés 
dans le cadre de ce projet. Il 
s’agit là de la formation de 150 
maraîchers, dont 90 jeunes au 
travers de la Formation agri-
cole participative (Fap), et 

de l’accompagnement de 150 
autres maraîchers ayant déjà 
été formés lors de la phase 
précédente afin de consolider 
les filière agroécologique et de 
permettre à ces derniers de 
développer la commercialisa-
tion de leur légumes agroécolo-
gique via un accompagnement 
technique.
« Le projet Acta vise, entre 
autres, à accompagner et 
former des maraichers aux 
pratiques agroécologique 
; accompagner des marai-
chers déjà former pour qu’ils 
puissent contribuer à faire 
rayonner l’agroécologie no-
tamment en les appuyant 
sur la commercialisation de 
leur légume et enfin accom-
pagner les partenaires pu-
bliques et privés notamment 
l’ONG Agridev et les chefs de 
secteur agricole pour qu’ils 
puissent prendre en main 

ce développement agricole 
et celui de la filière agroé-
cologique au travers des 
formations et de l’accompa-
gnement technique », a indi-
qué Pièrre Busson, chargé de 
mission technique agricole à 
Essor.
Et d’ajouter : « Ce projet dans 
sa troisième phase sera mis 
en œuvre à Brazzaville et 
dans sa périphérie (de kin-
télé jusqu’à Nganga-Lingolo 
avec un diagnostic qui sera 
réalisé à Dolisie pour étudier 
les besoins en formation agri-
cole afin de favoriser l’essor de 
l’agroécologie au Congo »
Selon Dieudonné Badawe, 
coordonnateur de l’ONG Essor, 
la mise en œuvre de ce projet 
est un fait marquant et par-
lant pour ladite organisation. 
Elle permettra de renforcer le 
réseau commercialisation ; de 
former les maraîchers et de 

renforcer les partenaires afin 
qu’ils puissent s’approprier les 
différentes méthodologies dé-
veloppées par Essor en vue de 
les transmettre au niveau local.
Pour la chargée de projet forêt, 
agriculture et environnement 
à l’AFD, Sévérine Demerre, les 
défis qui vont être relevés au 
travers cette troisième phase 
devront permettre de consoli-
der et pérenniser les réseaux 
d’acteurs notamment les ré-
seaux agri-écologiques du 
Congo avec les associations des 
droits locales. Sur le plan de la 
formation, dit-elle, il s’agira 
de pérenniser les partenariats 
avec les collèges agricoles, l’In-
saf, l’Université Marien-Ngoua-
bi.  Aussi, un renforcement de 
partenariats avec les acteurs 
institutionnels est envisagé.
« Nous, AFD, accompagnons 
l’ONG principalement sur 
trois secteurs d’activité : le 

développement agricole, 
l’éducation et la formation 
professionnelle. Les pro-
jets Essor reposent, à partir 
de la conception jusqu’à la 
mise en œuvre, sur des ac-
tions  concrètes, auprès de 
la population vulnérable et 
facilitent la compréhension 
d’une démarche autour de 
l’autonomisation financière 
des acteurs. »
Notons que l’ONG Essor est 
une association qui vise à ai-
der la population la plus vul-
nérable à acquérir les moyens 
d’améliorer durablement leurs 
conditions de vie à travers des 
partenariats avec des ONG 
et associations locales, des 
projets de développement en 
éducation, formation et inser-
tion professionnelle, dévelop-
pement agricole et orientation 
sociale.

Gloria Imelda Lossele

DÉVELOPPEMENT AGRICOLE

Lancement d’un projet dédié aux zones péri-urbaines
L’association de solidarité internationale (Essor) a procédé, le 13 juillet à Brazzaville, au lancement officiel du projet 
d’accompagnement et de consolidation de la transition agroécologique (Acta).  
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En effet, l’offre des prestations 
sociales est jugée limitée par 
rapport à la demande. 
« Ne laisser aucun pauvre 
et vulnérable au bord de la 
route », rappelle souvent la 
ministre des Affaires sociales 
et de l’Action humanitaire, 
Irène Mboukou-Kimbatsa. Cela 
dit, offrir à toutes les couches 
sociales démunies des services 
sociaux au sens large du terme. 
Il s’avère que l’offre des presta-
tions sociales est limitée. Cette 
offre peut exister sans être 
connue ; elle peut être connue 
mais difficilement accessible… 
Il se pose donc des problèmes 
d’inclusivité, d’insuffisance de 
la mise en œuvre de la cou-
verture des risques sociaux, 
le bas niveau d’interconnexion 
et d’intersectorialité. Selon les 
consultants qui travaillent avec 
le gouvernement, les deux der-
niers éléments sont détermi-
nants pour une intervention 
efficace sur les problématiques 
de lutte contre l’exclusion so-
ciale et pour la définition d’un 
socle de protection sociale 

capable de promouvoir un en-
semble de droits sociaux, d’in-
frastructures et de services 
essentiels auxquels tous les 
citoyens devraient avoir accès.
A travers le projet Lisungi, 
des pauvres et vulnérables 
bénéficient de la protection 
sociale non contributive qui 

les mettent à l’abri des ca-
tastrophes. Des gratuités en 
matière de santé : la gratui-
té des médicaments pour le 
paludisme, le VIH/sida, la tu-
berculose, la fièvre hémorra-
gique Ebola, les vaccinations, 
intègrent la protection sociale 
non contributive dans le do-

maine sanitaire. L’éducation, 
la sécurité sociale en matière 
d’allocation familiale notam-
ment, l’aide d’urgence par les 
cautions locatives pour les 
sinistrés, l’aide à l’emploi par 
la subvention des projets gé-
nérateurs de revenus en font 
partie.

Seulement, il y a des gratuités 
officiellement déclarées qui 
ont du mal à s’appliquer dans 
la réalité. Egalement, il y a des 
secteurs qui méritent d’être 
pris en compte pour élargir 
la couverture des risques so-
ciaux. Le caractère transversal 
des prestations sociales, selon 
les départements ministériels, 
est tel qu’une harmonisation pa-
raît nécessaire pour éviter les 
chevauchements qui entraînent 
des retards administratifs dans la 
gestion de certains dossiers, des 
conflits d’intérêt…
L’initiative visant à élargir le 
paquet de services de protec-
tion sociale non contributive va 
accroître l’accès aux services 
publics et l’investissement 
dans le capital humain, en par-
ticulier dans la santé et l’édu-
cation dans le but d’augmen-
ter la productivité, permettre 
à la population vulnérable et 
pauvre d’exercer une activité 
rémunérée en contribuant au 
développement socio-écono-
mique du pays.

 Rominique Makaya

Les vulnérables bénéficiaires la protection sociale non-contributive /Adiac

AFFAIRES SOCIALES

La protection sociale non contributive au 
cours des réflexions 
Les pouvoirs publics et partenaires poursuivent des réflexions en vue d’étendre la protection sociale non 
contributive à plusieurs autres services tout en harmonisant sa mise en œuvre selon les départements 
ministériels. 
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Bien avant de commencer 
sa mission en République du 
Congo, le Chef spirituel Simon 
Kimbangu Kiangani a été reçu 
en audience par le président 
de la République, Denis Sassou 
N’Guesso, le 2 juin dernier. Il 
avait présenté au chef de l’État 
l’objet de sa mission et tous les 
projets, notamment la relance du 
Centre agropastoral et industriel 
de Kounzoulou. 
En effet, cela faisait dix-sept 
ans que le représentant légal de 
l’église kimbanguiste n’avait plus 
mis pieds au Congo, où il était 
venu pour raffermir la foi des fi-
dèles de son église ; leur parler 
du travail bien fait et les exhor-
ter à l’obéissance des comman-
dements, de l’autorité établie, 
car toute autorité vient de Dieu.  
Il ajoutait également qu’il était 
venu pour relancer le projet de 
Kounzoulou.
Tout a commencé par la si-
gnature du protocole d’accord 
entre le Fonds d’impulsion, de 
garantie et d’accompagnement 
(Figa) et la Fondation Simon 
Kimbangu (l’interface pour gé-
rer le centre agropastoral pilote 
de Kounzoulou), au cours d’un 
culte spécial le 30 mai dernier, 
où il y a eu dotation du matériel 
par les fidèles. Ce n’est qu’après 
que le chef spirituel s’était ren-

du à Kounzoulou, le 9 juin, pour 
relancer les travaux de ce centre 
de 1800 hectares et définir les 
grandes lignes. Il est prévu à ce 
gigantesque centre un port qui 
servira d’évacuation de tous les 
produits, un aérodrome, …, le 
tout grâce aux aides des parte-
naires dont le Figa. Plusieurs 
résidences sont en construc-
tion. Le centre de Kounzoulou 
apportera tant soit peu dans le 
Programme national de dévelop-
pement 2022-2026.

Faire du Centre de Koun-

zoulou le plus grand de la 

sous-région 

Rappelons que le Centre agricole 
de Kounzoulou était lancé, le 13 
juillet 1983, par le premier chef 
spirituel, Joseph Diangienda 
Kuntima. Avec les événements 
douloureux que le Congo a 
connus en 1997, tout a été ravagé 
et les activités étaient au rabais. 
A l’époque, ce centre produisait 
du coton, du soja, du cacao, du 
café, du manioc, du foufou, du 
riz, des bœuf, chèvres Le centre 
de Kounzoulou alimeentait Braz-
zaville au point où le président 
Denis Sassou N’Guesso disait à 
l’époque que si tout le monde 
pouvait faire comme les kimban-
guistes, sur le plan agricole, ce 
pays sera très loin. Malheureuse-

ment, il a connu ce qu’il a connu. 
C’est pour cela que le chef spiri-
tuel, Simon Kimbangu Diangani, 
est venu le relancer. 
Après Kounzoulou, il a poursui-
vi sa mission pastorale à Gam-
boma, dans le département des 
Plateaux, où il est allé inaugurer 
un temple, le 11 juin, en pré-
sence du maire de la ville, Féli-
cien Ondzia, et du représentant 
du préfet des Plateaux. Après, 
il est resté quelques jours à 
Brazzaville avant de se rendre 
à Pointe-Noire, où il est allé ré-
conforter les fidèles de cette 
ville, vingt ans après son der-

nier séjour. Il a administré de la 
sainte-cène et exhorté les jeunes 
et les dirigeants de Pointe-Noire 
à envoyer les jeunes au Centre 
agropastoral de Kounzoulou. 
Pointe-Noire a répondu présente 
par l’inscription de près de trois 
cents jeunes qui se sont engagés 
à aller porter mains fortes pen-
dant ces grandes vacances au 
Centre agropastoral de Koun-
zoulou au nom de l’église.
Après Pointe-Noire, il s’est ren-
du à Dolisie, où il a inauguré 
une résidence construite pour 
l’accueil des hauts dignitaires, 
puis a administré la sainte-cène. 

Il est passé à Nkayi avant de re-
venir à Brazzaville. Ensuite, il 
s’est rendu à Kinkala, où il est 
allé présenter ses civilités au 
préfet du Pool, Georges Kilebe. 
Ce dernier a sollicité du chef 
spirituel de prier pour la paix 
au Pool mais aussi pour tout le 
Congo. Georges Kilebe s’est dit 
fier que ce projet agropastoral 
et industriel soit lancé dans son 
département. Il a souhaité aus-
si qu’à Kinkala soit construit le 
temple de l’église kimbanguiste 
à l’image de ceux de Gamboma, 
Mandombé… 

Bruno Okokana

AGRO-INDUSTRIE 

Relance du centre de Kounzoulou 
Le séjour d’un mois et demi en République du Congo du chef spirituel, représentant légal de l’église kimbanguiste, Simon 
Kimbangu Kiangani, a été marqué non seulement par les activités pastorales mais aussi et surtout par la relance du Centre 
agro-pastoral et industriel de Kounzoulou, dans le département du Pool, au nord du pays.  

Simon Kimbangu Kiangani lançant les travaux du Centre agropastoral et industriel de Kounzoulou / DR

Réuni sous la direction de son secrétaire général, 
Pierre Moussa, le secrétariat permanent du 
bureau politique du Comité central du Parti 
congolais du travail (PCT), dans une déclaration 
rendue publique le 13 juillet à Brazzaville, a 
condamné les violences électorales orchestrées 
contre Jacqueline Lydia Mikolo, sa candidate aux 
élections législatives dans la circonscription 
unique de Mouyondzi, dans le département de la 
Bouenza.  

« Analysant le déroulement des élections légis-
latives et locales sur toute l’étendue du terri-
toire national, le secrétariat permanent constate 
avec stupeur les violences orchestrées contre la 
ministre Jacqueline Lydia Mikolo, candidate 
du PCT aux élections législatives et locales à 
Mouyondzi, ainsi que contre les militants et sym-
pathisants du PCT à Mouyondzi ; violences qui 
ont empêché clairement l’expression d’un vote 
libre et volontaire dans cette circonscription », 
peut-on lire dans la déclaration.
C’est ainsi que le secrétariat permanent du PCT 
a condamné « fermement ces actes antidémocra-
tiques », appelant leurs auteurs au ressaisisse-
ment immédiat. Il a, par ailleurs, demandé à ses 
militants et sympathisants de garder leur calme et 
de ne pas céder à la provocation. « Il appartient aux 
pouvoirs publics, conformément à loi, de restau-
rer le climat de paix et de fraternité propice à la 
poursuite du processus électoral », a conclu la prin-
cipale formation politique de la majorité présidentielle.

Parfait Wilfried Douniama

LÉGISLATIVES 2022

Le PCT condamne les 
violences orchestrées 
contre sa candidate à 
Mouyondzi 

Les deux missions d’observation des 
élections, dont l’une conduite par 
l’ambassadeur Robert Djimon Zan-
tan, et l’autre par la cheffe de mission 
Martine Logbo, se sont félicitées de 
« l’esprit de maturité du peuple 
congolais pour le climat de paix 
entretenu pendant les élections 
législatives et locales du 10 juillet 
2022 ». Elles ont, par ailleurs, formu-
lé plusieurs suggestions au gouver-
nement, à la société civile, aux partis 
politiques et à l’administration électo-
rale.
Au gouvernement, les missions d’ob-
servations ont recommandé de pour-
suivre les mesures de décrispation 
favorables à la tenue du dialogue 
entre le pouvoir et l’opposition. Elles 
encouragent davantage la participa-
tion des femmes et des jeunes à tous 
les niveaux de décision en mettant en 
œuvre les textes et autres mesures 
d’application en la matière; de privi-
légier l’approche inclusive et consen-
suelle dans la mise en application des 
réformes électorales à travers l’éla-
boration d’un cadre de concertation 
permanent entre les acteurs poli-
tiques et les autres parties prenantes 

au processus électoral.
Ces missions d’observation de la so-
ciété civile ont insisté pour que soient 
appuyés les services chargés des pro-
cessus électoraux pour qu’ils soient 
des administrations harmonieuses et 
efficientes et veiller à la sécurisation 
du processus électoral en déployant 
des agents de sécurité en nombre 
plus important.
De même à l’administration électo-
rale, ces missions souhaitent la pour-
suite des activités de renforcement 
des capacités du personnel électoral 
sur toutes les opérations du proces-
sus. Elles ont proposé de mettre à la 
disposition de tous les bureaux de 
vote des scellés pour les urnes ainsi 
que de poursuivre la sensibilisation 
des électeurs en associant les organi-
sations de la société civile à la straté-
gie de dissémination de l’information 
électorale.
Par ailleurs, aux partis politiques, les 
missions d’observation de la société 
civile recommandent d’œuvrer à la 
consolidation de la paix à travers le 
dialogue politique permanent et la re-
cherche constante du consensus dans 
l’intérêt suprême de la nation congo-

laise. Elles ont demandé de respecter 
le verdict des urnes et de recourir 
uniquement à la voie légale en cas 
d’éventuelles contestations.
A la société civile, elles ont suggeré 
la poursuite des efforts de plaidoyer 
auprès du gouvernement et des par-
tis politiques en vue de préserver et 
de consolider la culture du consensus 
et de rétablir le dialogue politique au 
Congo.
Les observateurs de la société civile 
ont recommandé également l’ins-
tauration d’un cadre de dialogue et 
de concertation pour une résolution 
consensuelle des différends ainsi que 
l’application des dispositions de la 
charte des partis politiques en met-
tant notamment l’accent sur un code 
de conduite pour éviter les abus et les 
dérapages qui ternissent l’intégralité 
de la campagne électorale.
Enfin, à la communauté internationale, 
ces observateurs souhaitent que soient 
poursuivis les appuis nécessaires pour 
renforcer et consolider la démocratie 
au Congo, dans l’intérêt de la paix, la 
sécurité, le développement harmo-
nieux et l’équilibre du pays.

Fortuné Ibara

OBSERVATION DES ÉLECTIONS

La société civile suggère la consolidation  
de la démocratie au Congo
La mission d’observation électorale des organisations de la société civile africaine et l’organisation non gouvernementale 
Afrique Espérance ont fait, le 13 juillet à Brazzaville, leurs déclarations préliminaires relatives aux élections législatives et 
locales des 4 et 10 juillet en République du Congo. Elles ont suggéré à la communauté internationale de poursuivre les appuis 
nécessaires pour renforcer et consolider la démocratie au Congo, dans l’intérêt de la paix, la sécurité, le développement 
harmonieux et l’équilibre du pays.  
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La famille Batika, Gaeth 
Batika, agent Conseimo,  et 
tous les enfants informent 
parents, amis et 
connaissances que 
l’inhumation de leur père, 
oncle et grand-père Benoît 
Batika, survenu le 28 juin 
2022 à Brazzaville, se 
déroulera selon le 
programme ci-après :
Vendredi 15 juillet :
9h00 : levée de corps à la 
morgue de Makélékélé ;
10h00 : recueillement sur 
place ;
12h00 : départ pour le village 
Boko (département du Pool).

PROGRAMME DES OBSÈQUES  
DE BÉNOÎT BATIKA

Une dégringolade de la devise eu-
ropéenne qui s’explique par les in-
quiétudes qui planent sur le vieux 
continent en proie à une flambée 
des prix de l’énergie et la crainte 
de pénuries l’hiver prochain mais 
aussi par une politique monétaire 
plus agressive du côté des Etats-
Unis pour lutter contre l’inflation.
C’était pressenti depuis plusieurs 
semaines. Le 12 juillet, l’euro a at-
teint la parité avec le dollar. Une 
première depuis 2002, date de sa 
mise en circulation. La devise eu-
ropéenne est brièvement tombée 
à un dollar vers 11h50 et est en-
suite très légèrement remontée 
et s’échangeait vers 12h10 pour 
1,0024 dollar.
Un dollar qui, en ces temps mar-
qués par l’incertitude pour le 
continent européen, bénéficie 
plus que jamais de son statut de 
valeur refuge auprès des investis-
seurs qui le privilégient. Le billet 
vert a ainsi gagné près de 14% de-
puis le début de l’année.
La semaine dernière, l’euro avait 
déjà chuté à son plus bas niveau 
depuis près de vingt ans, en des-
cendant à 1,0298 dollar pour un 
euro, après avoir chuté mi-mai à 
1 035 dollar.
Si la faiblesse de l’euro va avoir 
des conséquences sur l’inflation 
et le pouvoir d’achat des ménages 
européens, elle pourrait bien avoir 
également des conséquences sur 
le continent africain. Cela no-
tamment pour les États dont la 
monnaie est le franc CFA, car elle 
est indexée sur l’euro. Les États 
peuvent alors avoir plus de mal à 
rembourser leur dette et à payer 
pour les importations.
Les exportateurs africains de ma-
tières premières devraient être ga-
gnants de cette parité monétaire, 
selon Yves Ekoué Amaïzo. « Tous 
ceux qui exportent, bien sûr 
si les prix restent stables, vont 
être dans une position favo-
rable parce qu’ils vont pouvoir 

exporter plus en quantité, pas 
nécessairement en valeur mo-
nétaire », explique l’économiste 
togolais, à la tête du Think Tank 
Afrocentricity. « Et le contraire, 
ceux qui importent vont voir 
tout simplement ces prix d’im-
portation se renchérir. Et donc 
la population va voir que la 
plupart de ces prix, malheu-
reusement pour tout ce qui lui 
est quotidien, risquent de flam-
ber », ajoute-t-il.
Autre conséquence attendue, la 
dette des États risque de s’alour-
dir. « Il y a tout un système qu’on 
appelle le service de la dette. On 
rembourse une partie de ma-
nière régulière. Et en fonction 
de votre capacité, donc de votre 
gouvernance, vous êtes capable 
ou pas de pouvoir honorer ce 
service de la dette. Le service de 
la dette risque tout simplement 
et mécaniquement d’augmen-
ter. Et cela veut dire des recours 
essentiellement à des bailleurs 
de fonds, notamment le Fonds 

MONNAIE

Le dollar atteint la parité avec l’euro
L’euro est brièvement descendue à la valeur d’un dollar américain le 12 juillet, une première depuis sa mise en 
circulation en 2002. Cette faiblesse pourrait impacter les Etats dont la monnaie est le franc CFA.  

monétaire international », 
poursuit-il. L’économiste y voit 
cependant une opportunité pour 
les États d’améliorer leurs perfor-
mances logistiques et développer 
les filières locales.
Notons que cette nouvelle dé-
gringolade s’explique depuis le 
déclenchement du conflit en 
Ukraine, le 24 février dernier. 

L’Union européenne souffre égale-
ment de la hausse du prix des ma-
tières premières comme les céréales, 
l’Ukraine et la Russie étant deux 
importants exportateurs mondiaux. 
Face à ces difficultés et incertitudes, 
l’euro éloigne ainsi les investisseurs 
qui lui préfèrent la devise américaine, 
jugée plus sûre.
La chute de l’euro pourrait encore 

s’aggraver, selon les données sur 
l’inflation en France, en Allemagne 
et aux Etats-Unis qui seront pu-
bliées ce mercredi et qui pour-
raient nourrir les inquiétudes des 
investisseurs sur une divergence 
des économies des deux côtés de 
l’Atlantique. « Si l’inflation améri-
caine est plus forte que le marché 
ne le prévoit, cela pourrait profiter 
au dollar », les investisseurs pa-
riant que la Réserve fédérale des 
Etats-Unis va devoir agir encore 
plus vite pour remonter ses taux, 
estime Fawad Razaqzada, ana-
lyste chez Forex.com.
L’euro est également en difficul-
té face au franc suisse, lui aus-
si considéré comme une valeur 
refuge: il a reculé à 0,9836 franc 
suisse, un plus bas depuis 2015 
quand le dollar brillait non seule-
ment face à la devise européenne 
mais aussi face aux autres mon-
naies considérées comme vulné-
rables au risque: la livre sterling 
a plongé jusqu’à 1,1807 dollar, un 
niveau plus atteint depuis mars 
2020, quand le début de la pan-
démie de covid-19 en Europe, en 
pleines négociations sur le Brexit, 
avait fait reculer la devise britan-
nique à son plus bas niveau.

 Josiane Mambou Loukoula  

et AFP

L’euro remonte face au dollar, nouvel accès d’optimisme des marchés. (Photo : www.lesechos.fr)

Monsieur Alphonse Aya et ses sœurs Rosalie et 
Pierrette ainsi que l’ensemble de leurs progénitures 
vous remercient d’avoir une pensée pieuse pour leur 
parent  Apollinaire Aya et Ebassa Agnès en ce jour 
marquant les 57 ans de leur rappel à Dieu 
 le 14 et 23 juillet 1965

IN MEMORIAM
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 « Le gouvernement n’a 
pas tenu compte de nos 
propositions pour la sor-
tie de crise », a indiqué le 
secrétaire exécutif du Sy-
naméd, le Dr John Senga, 
prévenant que « la grève 
pourrait prendre d’autres 
formes dont la responsa-
bilité n’incombera qu’au 
seul gouvernement ». 
Les médecins disent, en ef-
fet, être « frustrés » après 
avoir suivi le compte rendu 
du Conseil des ministres du 
8 juillet. Selon eux, le gou-
vernement a maintenu les 
résolutions de Bibwa qui 
n’ont pas pris en compte 
leurs revendications. « Le 
bureau exécutif provin-
cial du Synaméd Asbl 
ville province de Kinsha-
sa informe l’opinion na-
tionale et internationale 

que la majorité de méde-
cins des services publics 
de l’Etat, membres du 
Synaméd Asbl, réunis en 
des assemblées générales 
extraordinaires tenues ce 
dimanche 10 juillet 2022, 

a exprimé sa grande 
frustration en suivant le 
compte rendu de la 61e 
réunion du Conseil des 
ministres de ce vendredi 
8 juillet 2022, et a décidé 
à la majorité écrasante 

de radicaliser son mou-
vement de grève, sous la 
forme polarisation des ur-
gences à partir de ce mer-
credi 13 juillet à 7h30, 
estimant que le gouver-
nement de la République 

devrait répondre concrè-
tement et de façon urgente 
à nos revendications », 
avait noté le comité urbain 
de ce syndicat pour la ville 
de Kinshasa, dans une dé-
claration du 10 juillet.
Cette organisation syndi-
cale revendique notamment 
l’admission sous statut des 
10 000 médecins non mé-
canisés ; l’alignement de 
plus 6 000 médecins non 
bénéficiaires de la prime 
de risque des médecins au 
nombre desquels près de 1 
700 médecins qui devraient 
se retrouver dans le fichier 
Bibwa, mais qui ne sont tou-
jours pas pris en compte 
dans l’alignement ; ainsi que 
la prise en compte de l’in-
demnité de transport et de 
logement.

Lucien Dianzenza

Une manifestation des médecins/DR 

SANTÉ

Les médecins décident de radicaliser leur 
grève dès ce 14 juillet
Le Syndicat national des médecins de la République démocratique du Congo (Synaméd) informe de la 
polarisation des urgences dans les hôpitaux de toutes les provinces, sauf dans celles sous état de siège. Il 
annonce ainsi la radicalisation de la grève de ses membres, accusant le gouvernement de mauvaise foi pour 
n’avoir pas tenu compte de ses propositions pour la sortie de crise.     
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 Mobutu Ndimba Malo, petit-fils du défunt président 
Mobutu Sese Seko, a été élu au détriment de Ma-
rie-Claire Kengo qui n’a obtenu que quatre voix. Il 
aurait bénéficié, entre autres, du soutien de deux 
ministres du gouvernement Jean-Michel Sama Lu-
konde, à savoir Jean-Lucien Bussa et Guy Loando. 
Les urnes ont livré leur vérité au terme d’un proces-
sus électoral mettant aux prises cinq candidats dont 
trois descendants des anciennes personnalités du 

régime Mobutu, ntamment Mobutu Ndimba Malo,  
Marie-Claire Kengo (fille de l’ancien Premier mi-
nistre Kengo wa Dondo) et Seti Yale Kate (fils d’un 
ancien conseiller de Mobutu). Ce dernier est le seul 
des cinq candidats à n’avoir obtenu aucune voix.
Les autres candidats ont respectivement obtenu 2% 
(Kwangbo Guda Achille), 1% (Bale Bila Basile), 1% 
(Nzuambe Marcel).

Jules Tambwe Itagali

PROVINCE DU NORD-UBANGI

Mobutu Ndimba Malo nouveau 
gouverneur 
Le petit-fils du défunt chef de l’Etat Mobutu Seko a été élu 
avec dix voix sur dix-huit votants, le 12 juillet, nouveau 
gouverneur de la province du Nord-Ubangi.  

Mis sous pression par les nations africaines, les pays de l’UE ont promis 
d’allouer un milliard d’euros, sans livrer de détails, pour lutter contre 
les risques de famine en Afrique liés au blocage des exportations de 
céréales ukrainiennes, dont le continent est très dépendant. La Com-
mission européenne propose, dans ce cadre, de puiser 600 millions 
d’euros dans les réserves du Fonds européen de développement en 
faveur de tous les pays ACP, projet qui devra encore être validé par 
les États membres. L’enveloppe serait notamment constituée de 150 
millions d’euros pour une aide humanitaire immédiate en espèces « 
chaque fois que nécessaire », précisément par le biais des mécanismes 
de protection sociale existants. S’ajoutent 350 millions d’euros pour 
soutenir à moyen et long terme la production agricole dans les pays 
bénéficiaires et les aider à renforcer leurs systèmes d’approvisionne-
ment alimentaire. Enfin, 100 millions d’euros seraient dédiés au soutien 
macroéconomique, via leur injection dans le « Fonds fiduciaire pour 
la réduction de la pauvreté et la croissance » du Fonds monétaire in-
ternational.

De l’aide humanitaire aux projets d’agriculture durable

Ces 600 millions d’euros s’ajoutent à l’aide humanitaire déjà mobilisée 
par l’UE pour soutenir des projets d’agriculture durable, d’accès à l’ali-
mentation et à l’eau potable et de renforcement des mécanismes an-
ti-pauvreté, dont « plus de deux milliards d’euros en Afrique subsaha-
rienne », selon la Commission. Les Européens s’efforcent de contrer la 
désinformation orchestrée selon eux par Moscou, qui impute aux sanc-
tions occidentales la responsabilité de l’envolée des prix des céréales 
et le blocage des récoltes ukrainiennes. Bruxelles a promis d’envoyer 
une lettre à tous les  patrons de la diplomatie en Afrique «pour leur ex-
pliquer les sanctions européennes et leur champ d’action », a indiqué 
le chef de la diplomatie européenne, Josep Borrell, rappelant que les 
sanctions de l’UE « ne concernent ni les exportations de céréales ni 
les engrais ». Il a accusé la Russie de commettre un « véritable crime 
de guerre » en bloquant les exportations de céréales ukrainiennes au 
risque d’aggraver la menace de famine dans le monde.

Noël Ndong

CRISE ALIMENTAIRE

600 millions d’euros supplémentaires  
de l’UE pour aider les pays ACP
L’Union européenne (UE) a annoncé vouloir mobiliser 600 millions 
d’euros supplémentaires pour aider les pays d’Afrique, des Caraïbes 
et de l’océan Pacifique (ACP) à surmonter la crise alimentaire 
provoquée par la guerre en Ukraine.  
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Le secrétaire général à la Santé, 
le Dr Body Ilonga, qui a ouvert la 
session, a fait savoir que jusqu’à 
ce jour la République démocra-
tique du Congo (RDC) a orga-
nisé dix-sept campagnes de 
vaccination de masse contre la 
covid-19 sur les cinquante-deux 
planifiées.
Tout en reconnaissant que des 
progrès ont été réalisés en un 
temps record, le représentant 
du ministre de la Santé a néan-
moins indiqué que « la RDC 
demeure sous la menace des 
nouvelles vagues et des éven-
tuels nouveaux variants de la 
covid-19 malgré une diminu-
tion sensible  des incidences 
constatées ».
Il  a, par ailleurs, souligné que 
pour traduire la détermination 
d’améliorer les performances 
vaccinales, le gouvernement 
avait mis en place un comité 
national de riposte qui a réalisé 
des progrès louables.
Le Dr Body Ilonga a laissé en-
tendre, en outre, que cette re-
vue est une opportunité pour 
mieux faire et améliorer la per-
formance et pourquoi pas vac-
ciner la majorité des Congolais.

En sa qualité de représentant 
des partenaires, le représentant 
de l’Organisation mondiale de la 

santé, le Dr Prosper  Amédée,  a 
félicité le gouvernement congo-
lais pour les efforts et progrès 
enregistrés  sur le long parcours 

pour le contrôle de la covid 19 
dans le pays , en dépit de quatre 
vagues successives.

« La RDC a jusqu’ici signa-
lé plus de 90 000 cas dont 
1376  décès, avec une létalité 
de 1,5% . Le lancement avec 

la plus forte incidence a per-
mis à la RDC de commencer 
à enregistrer des progrès no-

tables », a-t-il fait savoir.
A l’en croire, pour lutter effi-
cacement contre la covid 19, 
le ministère de la Santé, avec 

l’appui des partenaires, a déve-
loppé un plan national de dé-
ploiement des vaccins au mois 
de février 2021 ainsi qu’un plan 
d’accélération de la vaccination 
contre la covid 19 en mars 2022 
après la revue intra action orga-
nisée en juillet 2021.
Pour sa part, le directeur ad-
joint du programme élargi de 
vaccination, le Dr Audry Mu-
lumba, a souligné qu’avec l’avè-
nement des vaccins contre la 
covid 19 en fin 2020, la RDC a 
pris la courageuse décision d’in-
troduire le vaccin Astra zene-
ca, bien que la première phase 
a été caractérisée par une très 
faible acceptation de la vaccina-
tion avec une moyenne de cou-
verture mensuelle ne dépassant 
pas 3 000 personnes vaccinées 
par mois.
Pour lui, cette deuxième revue 
intra action est une opportuni-
té de faire le point et réfléchir 
ensemble sur les ajustements 
qui permettraient d’accélérer 
les efforts et progrès vers l’ob-
jectif ultime de protéger toute 
la population congolaise contre 
la covid 19.

Blandine Lusimana

COVID-19

Deuxième réunion intra action  
sur la vaccination
Organisée par le ministère de la Santé, Hygiène et Prevention grâce à l’appui du Fonds des Nations pour 
l’enfance, la revue dont les travaux se poursuivent dans la commune de la Gombe permet aux différents 
participants  de réfléchir  en profondeur sur la vaccination contre la pandémie de la covid-19  afin de mettre en 
exergue  les pratiques promettantes, les défis  et les facteurs pouvant permettre d’améliorer la performance et 
de réaliser l’objectif de vacciner plus de 53 millions  de personnes d’ici à la fin de l’année. 

« La RDC demeure sous la menace des nouvelles 
vagues et des éventuels nouveaux variants de 

la covid-19 malgré une diminution sensible  des 
incidences constatées »
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Le CPVS a pour mission de 
faire le monitoring des en-
gagements du chef de l’État 
vis-à-vis du peuple congo-
lais en vue de s’assurer de 
leur mise en œuvre à tra-
vers le programme du gou-
vernement. Son coordon-
nateur a déclaré à la presse, 
au sortir de la réunion, que 
tous les trois mois elle se 
réunit autour du président 
de la République pour éva-
luer la situation. Ce qui, a-t-
il dit, permet de constater 
le niveau de réalisation des 
promesses du chef de l’Etat 
à travers l’action concrète 
du gouvernement sur le 
terrain et dans la vie quoti-
dienne des Congolais.
Au cours de la réunion, les 
nouveaux membres du co-
mité de pilotage ont été va-
lidés en plus de la définition 
de la nouvelle orientation 
stratégique du CPVS. Ainsi 
désormais, les priorités na-

tionales qui découlent de la 
vision du chef de l’État sont 
regroupées en trois pôles, 
à savoir un État solidaire 
(éducation gratuite, cou-
verture santé universelle 
et logements sociaux) ; un 
État prospère (diversifi-
cation de l’économie, in-
frastructures de base et ac-
cès à l’eau et à l’électricité) 
; un État fort et moderne 
(paix et sécurité, justice 
impartiale et renforcement 
de la démocratie).
Le comité de pilotage du 
CPVS a aussi mis l’accent 
sur la nécessité d’une amé-
lioration de l’interaction 
entre la structure de veille 
stratégique et les différents 
ministères pour un meilleur 
partage de l’information. 
L’accent a aussi été mis sur 
l’impérieuse nécessité d’une 
communication des résultats 
enregistrés sur le terrain.
A titre d’exemple, le CPVS 

a présenté une évaluation 
du programme présidentiel 
dit des cent jours qui dé-
montre que contrairement 
à une certaine opinion, il 
a été réalisé à 73% et ainsi 
beaucoup d’infrastructures, 
d’écoles ou d’hôpitaux pro-

mis ont bien été construits 
à travers le pays. Le co-
mité de pilotage du CPVS 
est composé du Premier 
ministre, des ministres des 
Finances, du Budget et du 
Plan, du  directeur de cabi-
net du chef de l’État, d’un 

coordonnateur et coordon-
nateur adjoint et d’autres 
membres de la structure. 
Pour rappel, la première ré-
union du comité de pilotage 
du CPVS avait eu lieu le 4 
août 2020.

Alain Diasso

COMITÉ DE PILOTAGE DU CPVS

Le niveau de réalisation des promesses  
du chef de l’Etat de nouveau passé au crible
Le président de la République, Félix-Antoine Tshisekedi Tshilombo, a présidé, le 12 juillet, à la cité de 
l’Union africaine la deuxième réunion du comité de pilotage du Conseil présidentiel de veille stratégique 
(CPVS), une structure de la présidence de la République coordonnée par François Mwamba.  

Le coordonnateur du CPVS, François Muamba, s’exprimant à la presse/DR

Longue de plus de cinq cents 
mètres, l’avenue de la na-
tion va de l’avenue Équateur 
jusqu’à l’avenue des avia-
teurs, à la hauteur de l’am-
bassade de Chine, derrière 
les Galeries présidentielles.
Pendant sa visite, le gou-
verneur Gentiny Ngobila a 
déploré l’incivisme de la po-
pulation qui obstrue les cani-
veaux en y déversant des or-
dures. Il a, en outre, ordonné 
la réouverture, sur le champ, 
d’une partie de l’avenue des 
aviateurs restée fermée de-
puis longtemps. L’objectif est 
de faciliter la circulation des 
véhicules et des personnes. 
Pour l’autorité urbaine, en 
effet, la réfection de l’ave-
nue de la nation entre dans 
le cadre de son plan de réha-
biliter les routes secondaires 
au centre-ville en vue de 

décongestionner le boule-
vard du 30-juin, qui connaît 
souvent des embouteillages 
monstres. Dans cette op-
tique, le gouverneur met ain-
si les bouchées doubles pour 
réhabiliter des routes secon-
daires à travers la capitale.
Profitant de sa présence 
dans ce coin de la commune 
de la Gombe, Gentiny Ngo-
bila a aussi visité le nouveau 
bâtiment du Centre Wallon-
nie Bruxelles récemment 
rénové, dont l’inauguration 
interviendra le 19 septembre 
prochain. Ce bâtiment élevé 
sur trois niveaux comprend 
une salle de spectacle ayant 
une capacité d’accueil de 248 
places assises ainsi qu’une 
salle d’exposition contenant 
des œuvres d’art réalisées 
par des artistes de Kinshasa 
et de Lubumbashi.

Lucien Dianzenza

INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES

Réhabilitation à Kinshasa de l’avenue de la nation 
Le gouverneur de la ville-province de Kinshasa, Gentiny Ngobila Mbaka, s’est rendu le 12 juillet sur l’avenue de la nation, dans la 
commune de la Gombe, pour se rendre compte de l’effectivité du début des travaux de réhabilitation de cette artère par l’entreprise 
Adi Construct. Il a marché sur quelques mètres pour voir de près l’évolution des travaux qui sont à la phase des caniveaux.  

Les travaux sur l’avenue de la nation/DR
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Le Premier ministre congolais a marqué son attachement sans réserve au res-
pect des droits des enfants, à l’occasion de la clôture de la quinzaine de l’enfant 
africain, le 12 juillet, à l’Académie des beaux-arts de Kinshasa. Il a rendu hom-
mage au chef de l’Etat pour son implication personnelle dans le bien-être de 
l’enfant congolais et a félicité la ministre du Genre, Famille et Enfant, Ndaya 
Luseba Gisèle, pour tous les efforts qu’elle ne cesse de fournir à propos.
Organisée par le ministère du Genre, Famille et Enfant, en partenariat avec 
la Fondation Cafed, la quinzaine de l’enfant africain a porté sur le thème 
« Elimination des pratiques néfastes affectant les enfants : Progrès sur les 
politiques et pratiques depuis 2013 ». Elle a permis au chef du Gouverne-
ment de saluer tous les acteurs activement mobilisés autour des problèmes 
de l’enfant pour l’élimination des pratiques néfastes qui l’affectent. 
Jean-Michel Sama Lukonde a indiqué qu’au-delà de la commémoration, il 
s’agit pour les Etats africains de faire le point sur la situation des violations 
des droits de l’enfant et de renouveler leurs engagements à prendre des me-
sures appropriées afin d’assurer davantage le mieux être à l’enfant. Il a assu-
ré les uns et les autres de sa détermination à ne ménager aucun effort pour 
assurer la protection de l’enfant et son mieux être, par la mise en œuvre 
effective de toutes les dispositions des instruments juridiques en la matière, 
notamment la loi portant protection de l’enfant.
Bientôt, a-t-il annoncé, le Conseil national de l’enfant, dont le projet de décret 
est déjà soumis à la signature du chef du gouvernement, sera opérationnel afin 
d’assurer la protection sociale de l’enfant conformément à la loi en la matière.

Jules Tambwe Itagali

CLÔTURE DE LA QUINZAINE DE L’ENFANT AFRICAIN 

Le Premier ministre attaché au respect des droits 
des enfants
Le chef du gouvernement de la République démocratique du Congo, Jean-Michel Sama Lukonde, a 
invité les Etats africains à renouveler leurs engagements à prendre des mesures appropriées pour 
assurer davantage le mieux être à l’enfant.  

Une forte délégation de la Fondation Panzi du Dr Denis Mukwege a 
lancé, le 11 juillet à Kalemie, dans la province de Tanganyika, la 
campagne de chirurgie réparatrice des fistules et prolapsus génitaux.  

La campagne s’effectue sur finan-
cement du Fonds social de la Ré-
publique démocratique du Congo 
(RDC) et concerne huit zones de 
santé dans lesquelles est déployée 
la Fondation Panzi sur les onze 
zones que compte le Tanganyika. Il 
s’agit notamment de Nyunzu, Moba, 
Manono, Kalemie, Nyemba, Kiambi, 
Mbulula et Kongolo qui se retrouvent 
dans cinq territoires sur les six de la 
province de Tanganyika.
Coordinateur de la Fondation Pan-
zi dans le Tanganyika, le Dr Hami-
si Silas a indiqué : « Nous avons 
reçu une délégation des méde-
cins qui vient de Bukavu en 
appui à l’équipe de Tanganyika 
pour la chirurgie de répara-
tion des fistules et prolapsus. Ce 
programme est inscrit dans le 
cadre du projet de prévention 
et réponses aux violences ayant 
pour base le genre exécuté dans 
la province de Tanganyika par 
la Fondation Panzi. Le projet 
prend en charge les survivantes 
des violences sexuelles mais 
aussi les femmes vulnérables 
avec pathologies gynécologiques 
non infectieuses, non invali-
dantes et qui sont apparentées 
aux conséquences des violences 
sexuelles, les cas de fistules et de 
prolapsus ».
Parlant de la manière de procéder 
de la Fondation Panzi, il a souligné 
: « Ce projet est venu répliquer 

le modèle de Panzi initié par le 
Dr Denis Mukwege, Prix Nobel 
de la Paix. Il s’agit d’une prise 
en charge holistique centrée 
sur la survivante, un système 
à guichet unique qui permet à 
la survivante de trouver tous 
les services à un même endroit 
et qui comprend quatre piliers 
: un accompagnement médical, 
psychosocial, et sur le plan lé-
gal, ainsi qu’une réinsertion so-
cioéconomique, qui permet à la 
victime des violences sexuelles 
de surmonter tous ces trauma-
tismes et d’être intégrée dans sa 
communauté ». Il a fait remarquer 
que la Fondation Panzi est basée 
au niveau de l’hôpital général où 
elle a des équipes des médecins, 
des psychologues, des assistants 
psychosociaux, des défenseurs ju-
diciaires qui enregistrent des cas 
pris en charge par la Fondation.
Le responsable du Fonds social de 
la RDC dans le Tanganyika, Jessé 
Hasivirwe, a exprimé son admira-
tion pour les actions du Dr Denis 
Mukwege en ces termes : « Merci 
et félicitations au Dr Mukwe-
ge pour ce grand travail qu’il 
continue à abattre dans toute 
la partie Est de la RDC et voilà 
que d’autres interventions sont 
menées dans d’autres coins du 
pays. Et nous espérons que ces 
efforts qu’il fournit et ces im-
plications vont aboutir à un 

changement et ce sera la restau-
ration de la situation sanitaire, 
surtout de ces femmes qui sont 
restées longtemps exclues des 
différentes activités de la com-
munauté suite à ces problèmes 
qu’elles ont connus depuis un 
certain temps ».
Avant de donner le coup d’envoi 
officiel de la campagne, le chef 
de division provinciale de la santé 
de Tanganyika, le Dr Jerry Kiban-
za, représentant le ministre de la 
Santé, a précisé : « La Division 
provinciale de la santé de Tan-
ganyika a vraiment le plaisir de 
remercier la Fondation Panzi et, 
à travers elle, le Fonds social de 
la République, qui n’ont jamais 
cessé de nous apporter leur ap-
pui dans les activités de santé 
de la reproduction, et même 

dans le cadre de la chirurgie 
réparatrice. Nous faisons partie 
de l’Est de la RDC, cette partie a 
connu beaucoup de problèmes, 
avec tout ce qu’il ya eu comme 
guerres, instabilité, et cela, as-
socié aux multiples cas de vio-
lences ».
Il a exprimé sa gratitude et recon-
naissance en ces termes : « C’est 
ici une occasion de remercier 
vraiment ces deux structures, 
depuis plusieurs années, nous 
avons eu à bénéficier de cet ap-
pui, nous avons commencé par 
envoyer les femmes qui avaient 
des problèmes au niveau de Bu-
kavu, après nous avons aussi 
envoyé nos médecins pour rece-
voir une formation, et cela a per-
mis à ce que la Fondation Panzi, 
les années suivantes, puisse ve-

nir s’installer à Kalemie et conti-
nuer à nous appuyer pour tous 
les cas de fistules et de prolap-
sus… Beaucoup de femmes ont 
été soulagées, nous tenons sin-
cèrement à remercier la Fonda-
tion Panzi. Aujourd’hui, je suis 
fier de vous le dire, parce qu’un 
groupe de médecins est encore 
parti pour bénéficier de cette for-
mation. J’ai eu à circuler dans 
certaines zones de santé où j’ai 
palpé du doigt les résultats de 
cette chirurgie réparatrice dans 
notre province. Je transmets ici 
les sentiments de gratitude de 
toutes les autorités provinciales 
de Tanganyika ».
Notons-le, la même campagne a 
démarré au même moment à Sha-
bunda, dans le Sud-Kivu.

 Martin Enyimo

SANTÉ 

La Fondation Panzi en campagne de réparation des fistules au Tanganyika

La Fondation Panzi et le Fonds social de la République lancent la campagne de chirurgie réparatrice des fistules et prolapsus à Kalemie/DR
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Le tournoi de l’indépendance 
à Lisala a réuni huit équipes 
réparties en deux groupes. Le 
groupe A s’est composé du FC 
Sola, de Baymoto, du FC Cœur 
de Lion, du FC Okapi. Et le 
groupe B s’est constitué du FC 
Olympique, de Vita Club de Li-
sala, de Véa Tendance et du FC 
Aigles. En finale du tournoi dis-
putée le 30 juin, jour commé-
moratif de l’indépendance na-
tionale, le FC Sola a dominé le 
FC Aigles par quatre buts à un, 
empochant une cagnotte d’un 
million cinq cent mille Francs 
congolais. FC Sola succède au FC 
Elégance, vainqueur de la pre-
mière édition l’année dernière.
Chacune des équipes a bénéfi-
cié d’équipements sportifs com-
posés d’un jet de vareuses, des 
survêtements pour les entraî-
neurs, des chasubles, des gants 

et bas sportifs. La commission 
des arbitres a reçu, quant à 
elle, des tenues, des chronos, 
des drapelets, des ballons de la 
part d’André Paul Eboma, pré-
sident du Conseil d’administra-
tion du Programme intégré de 
la Mongala et mécène sportif 
dans cette province. 
Les spectateurs venus nom-
breux suivre les rencontres ont 
exprimé leur satisfaction face 
au jeu développé par les diffé-
rents clubs engagés. « L’année 
dernière, il y avait beaucoup 
de lacunes dans le jeu. Mais 
après une formation suivie 
en 2021, nous avons tra-
vaillé et aujourd’hui notre 
football s’st amélioré. Nous 
espérons qu’avec ce nouveau 
séminaire, nous allons en-
core parfaire notre travail 
et livrer de beaux matches», 

a confié l’abbé Maurice Busa, 
entraîneur du FC Sola et pré-
sident de l’Amicale des entraî-
neurs de Lisala.
L’on note qu’un séminaire sur la 
tenue de fiches d’entraînement 
a été organisé en marge du 
tournoi par la Direction tech-
nique du football de l’Equateur, 
sous la supervision de l’entraî-
neur Lele Michoux Bossay, di-
recteur technique provincial. 
La ville de Lisala, a-t-on fait 
savoir, n’a pas un terrain de 
football répondant aux normes. 
Le championnat se déroule 
sur un terrain du collège Saint 
Thomas-More. Les autorités 
provinciales sont appelées à 
construire un stade pour l’en-
cadrement de la jeunesse par le 
football et d’autres disciplines 
sportives.

 Martin Enyimo

A la mi-temps, les Léopards étaient pourtant menés 15 buts 
à 14. Mais ils ont haussé leur niveau de jeu en seconde pé-
riode pour prendre une avance de six buts (22 buts à 18). Les 
coéquipiers de Francis Tuzolana ont préservé leur avance 
jusqu’à terminer la partie par 31 buts à 18.
C’est une victoire logique des fauves congolais qui réussissent 
leur entrée dans cette compétition. Ce 13 juillet, la RDC sera 
face à l’Angola dans une sorte de finale du groupe.

La sélection congolaise a peaufiné sa préparation au Maroc 
où elle a livré un match amical réussi contre la sélection du 
royaume chérifien. Et la RDC s’était imposée, juste avant de 
joindre l’Egypte, par 33 buts à 25. Ce match test avait servi 
à colmater les brèches. Pour rappel, les Léopards handball 
partagent le groupe D de la CAN avec l’Angola, le Sénégal et 
la Zambie. La compétition a débuté le 11 juillet au pays des 
pharaons pour s’achever le 18.

M.E.

Une partie du match entre la RDC et le Sénégal /DR

CAN DE HANDBALL EGYPTE 2022

La RDC vainqueur du Sénégal 
en première journée
Les Léopards handball messieurs de la République 
démocratique du Congo (RDC) ont effectué une 
belle entrée à la 25e édition de la Coupe d’Afrique 
des nations (CAN) de la spécialité. La sélection 
congolaise a battu, le 12 juillet en Egypte, celle du 
Sénégal par 31 buts à 26.

FOOTBALL

Le Programme intégré de Mongala a organisé  
le deuxième tournoi de l’indépendance à Lisala
Lisala, dans la province du Mongala, a abrité du 8 au 30 juin dernier la 
deuxième édition du tournoi de l’indépendance, organisé par le cercle du 
football de cette ville, avec l’appui du Programme Intégré de Mongala.

FC Sola, vainqueur du tournoi de l’indépendance à Lisala, dans la province de Mongala/DR
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Depuis le début de la compétition, la formation des  Mucodec 
(Mutuelles congolaises d’épargne et de crédit) se présente 
comme l’une des favorites avec UBA Bank. Il n’est pas exclu que 
les deux équipes ayant fait un carton plein au premier tour (trois 
victoires en autant de sorties) se rencontrent en finale pour un 
duel des banquiers. La forme qu’affichent les Mucodec fait de ce 
club le favori naturel.
Après avoir infligé (8-0) respectivement à RDM et à  NSIA non 
vie, cette équipe a réédité la même performance, le 9 juillet, face 
à Ecobank,  en match en retard de la première journée. Avec 
vingt-quatre buts en trois matches contre aucun encaissé, le 
Fonea, son prochain adversaire, est averti.  Cette équipe a res-
pectivement battu au premier tour NSIA Vie (5-1), puis MTN (5-
3) après avoir concédé une lourde défaite(1-7) face à UBA Bank.
UBA Bank part aussi avec les faveurs des pronostics devant Eco-
bank. UBA Bank est la deuxième meilleure attaque de la compé-
tition dernière les Mucodec. Après avoir atomisé Fonea, elle  a 
respectivement pris le dessus sur  MTN (3-1) et NSIA Vie (5-0). 
Elle abordera ce match à couperet avec beaucoup d’ambitions.
Ecobank doit sa qualification pour les demi-finales à ses succès 
(6-2) sur NSIA non vie et (3-2) sur RDM. Le tournoi de futsal 
qui opposait huit équipes reparties dans deux poules de quatre, 
rappelons-le, est une nouvelle offre que propose la Ligue du 
sport de travail  pour donner la chance  aux entreprises qui n’ont 
pas d’équipes de football à onze de se rencontrer, de jouer et de 
prendre du plaisir. Le futsal se joue, en effet, sur un terrain réduit 
avec six joueurs sur l’aire de jeu et quatre remplaçants. Le but 
étant de contribuer à l’amélioration de la santé des  travailleurs.

James Golden Eloué

TOURNOI UBA FUTSAL LIGUE

Les affiches des demi-
finales dévoilées
Les affiches du dernier carré du tournoi UBA 
Futsal Ligue ont été dévoilées au terme des trois 
journées  de la phase de groupes. L’équipe des 
Mucodec affrontera, le 16 juillet, celle de Fonea, 
pendant que  la formation d’UBA Bank en 
découdra avec  Ecobank.  

Les localités de Makoua et Owando vi-
breront, grâce au dynamisme du bureau 
exécutif fédéral, au rythme du handball 
juvénile national. Les clubs viennent, 
en effet, de divers horizons puisqu’on y 
trouve les clubs de Brazzaville, Pointe-
Noire, Dolisie, Owando, Makoua, Pokola, 
Itoumbi, Loutété, Kinkala, Sibiti, Zanaga, 
Djambala, Ouesso et Nkayi. 
Chez les dames, les clubs en lice sont AS 
Neto, Promo Sport, AS Cheminots, Etoile 

du Congo, Olympic, Renaissance, Arse-
nal, Esperance, US Saint Pierre, Saint Mi-
chel, Carpillon, Sagema et JSD. Du côté 
des messieurs, le trophée sera disputé 
par seize clubs, à savoir Etoile du Congo, 
Academie, NHA Sport, ASOC, US Saint 
Pierre, Inter club, JSO, CTA HB, Etoile 
de Kinkala, CHB, Olympic, Le village, AS 
Sangha, Etoile de Djambala, Botafogo et 
Arsenal. 

Rude Ngoma

CHAMPIONNATS NATIONAUX JUNIORS DE HANDBALL

La 20e édition prévue en août
La 20e édition des championnats nationaux juniors messieurs et dames de 
handball aura lieu du 5 au 14 août prochain à Makoua et Owando, dans le 
département de la Cuvette. Quatorze équipes chez les dames et seize chez 
les messieurs participeront à ces compétitions.  

Le handball fera vibrer Makoua et Owando/DR

Promue en Ligue 1, l’AJ 
Auxerre réalise un bon 
coup en recrutant le la-
téral franco-congolais 
Brayann Peirera, en pro-
venance de Lens. Formé 
au club, Nathanaël Boué-
kou signe lui son premier 
contrat pro.  
Considéré comme l’un 
des grands espoirs du RC 
Lens, Brayann Peirera a 
choisi de poursuivre sa 
carrière à l’AJ Auxerre.
Le latéral droit de 19 ans 
s’est engagé pour les trois 
prochaines saisons (avec 
une année optionnelle sup-
plémentaire) en faveur de 
l’AJA, promue en Ligue 1 
cette saison.
En fin de contrat, le natif 
de Saint-Quentin a refusé 
la prolongation proposée 
par son club formateur.
Entré à deux reprises en 
Ligue 1 (13 minutes) lors 
de la saison 2021-2022, 
l’international français U19 
souhaitait davantage de temps 
de jeu.

A l’AJA, il portera le numéro 2. 
A l’entraînement, il croise-
ra Nathanaël Bouékou qui 
vient de signer son premier 
contrat professionnel au 
sein de son club formateur.
Le jeune frère de Niels (ex 
AJA, Union-Saint-Gilles 
et RWDM), qui a joué 24 
matches avec l’équipe B de 
National 2, dont 20 comme 
titulaire, pourrait faire l’ob-
jet d’un prêt.
A l’AJA depuis l’âge de 
14 ans, Bouékou avait si-
gné un contrat aspirant (3 
ans), puis stagiaire (2 ans) 

avant ce premier contrat 
pro.

Premier contrat pro 

pour Ipiélé, Mingoua 

file à Grasse

Auteur d’une belle sai-
son avec Sainte-Gene-
viève-des-Bois (14 buts 
et 6 passes décisives en 
38 matches de N2), Alain 
Ipiélé a séduit le staff tech-
nique de l’US Dunkerque.
Relégué en National 1 à 
l’issue de la saison de Ligue 
2, le club nordiste a propo-
sé son premier contrat pro 

à l’ailier droit de 24 ans.
Une révélation sur le tard 
pour le natif de Paris, dont 
le parcours s’est limité 
aux clubs amateurs (Ivry 
puis Bobigny) malgré un 
intérêt vain du centre de 
formation du Havre il y a 
quelques années.
C’est donc dans le Nord 
que le Franco-Congolais 
va découvrir le statut pro-
fessionnel. Rappelons que 
Bevic Moussiti Oko était 
passé avec succès à l’USD 
entre 2017 et 2019.
Deux saisons qui avaient 

servi de tremplin à l’in-
ternational congolais de 
27 ans., désormais en 
Ligue 1 avec l’AC Ajac-
cio.
C’est tout ce que l’on 
souhaite à Alain Ipiélé.
Quart de finaliste de la 
Coupe de France avec 
Bergerac, Kévin Mingoua 
quitte le Périgord pour la 
Côte d’Azur.
Héros malheureux de 
l’élimination face à Ver-

sailles, avec un tir au but 
manqué, le défenseur cen-
tral de 27 ans va appor-
ter son impact physique 
(1m93) au club de Natio-
nal 2 (deuxième du groupe 
C en mai dernier).
Kévin Mingoua a été formé 
au Dijon FCO avant de pas-
ser par le Stade Poitevin, le 
Louhans-Cuiseaux FC, le 
FC Geugnon et donc le FC 
Bergerac (22 matches et 
1 but en N2 la saison der-
nière, 6 matches en Coupe 
de France).

Camille Delourme

TRANSFERTS

Brayann Peirera arrive à Auxerre, Bouékou passe pro

Alain IpiéléBouekouBrayann
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« Nous allons utiliser tous 
les moyens légaux que nous 
donne le droit en engageant 
notre bataille procédurale 
puisque nos militants et 
sympathisants nous ont 
fait massivement confiance 
à Tié-Tié 1 au vu des pre-
miers retours que nous 
avons et des procès-verbaux 
ramenés par nos délégués 
présents dans les bureaux 
de vote », a dit d’emblée Vi-
vien Manangou. « Nous de-
mandons à nos militants 
de ne pas céder à la provo-
cation, de rester calmes et 
tranquilles. Je me battrai 
jusqu’au bout en utilisant 
tous les moyens légaux », 
a-t-il ajouté.
En remerciant la population 
de Tié-Tié pour son adhésion 
à son projet, Vivien Manan-
gou a aussi loué l’exemplarité 

de la force publique lors du 
scrutin mais aussi l’élégance 
de certains candidats comme  
Guy Michel  Passi, candidat 
de Yuki, pour sa collabora-
tion à démasquer le réseau de 
fraudes dans l’arrondissement 
Tié-Tié.
Suite aux nombreuses irrégu-
larités constatées, Vivien Ma-
nangou a dit: « J’ai vu des per-
sonnes qui ont fait preuve d’un 
comportement  irresponsable  
lors de ce scrutin. Un de mes 
délégués a même été agressé 
par un président de bureau 
de vote en lui arrachant les 
fiches jaunes qui servaient de 
procès-verbaux. Nous n’allons 
plus accepter que certains ci-
toyens qui pensent qu’ils sont 
au-dessus des lois parce qu’ils 
ont une petite responsabilité 
dans le quartier ne soient pas 
traduits devant les tribunaux.  

Ils répondront  de leurs actes. 
Certains de nos délégués ont 
été aussi séquestrés  jusqu’à 
23 heures pour avoir refusé de 
signer les fiches falsifiées alors 
que la loi électorale est claire 
à ce sujet avec l’article 141 
qui dispose  «Toute personne 
qui essaie de changer les ré-
sultats peut être condamnée 
à plus d’un an d’emprison-
nement à une amende de 
100000 FCFA  à 1 000 000 
FCFA» ».
Plusieurs autres cas de fraude 
ont été constatés, a-t-il sou-
tenu, précisant que leurs au-
teurs répondront de leurs 
actes. « Notre huissier est 
saisi et on a déjà déposé les 
plaintes et les recours en an-
nulation pour décourager 
tous ceux qui manipulent à 
leur guise le vote de la po-
pulation», a t-il martelé.

Hervé Brice Mampouya

ELECTIONS LÉGISLATIVES 2022

Vivien Romain Manangou invite ses militants à l’apaisement
Candidat aux élections législatives dans la première circonscription de Tié-Tié, à Pointe-Noire, 
Vivien Romain Manangou a animé, le 12 juillet à son siège, une conférence de presse au cours de 
laquelle il a invité ses militants et sympathisants à l’apaisement en attendant la publication des 
résultats par le ministère de l’administration du territoire.  

Vivien Romain Manangou animant la conférence de presse/ Adiac 

EN VENTE
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Le chef de service de radiologie et imagerie médicale du CHU, le Dr 
Régis Franck Moyikoua, a indiqué que le fait de recevoir ce nouvel équi-
pement est un grand bond vers la révolution. « On a passé deux ans 
sans scanner dans un CHU qui représente l’hôpital le plus grand du 
Congo. Nous sommes satisfaits des efforts qui ont été consentis par le 
gouvernement pour qu’on puisse acquérir ce bijou qui va permettre 
d’aider la population qui est très en difficulté par rapport au diagnos-
tic », a-t-il expliqué.
D’après les caractéristiques, il s’agit d’un scanner de 80 baret qui peut 
faire tous les types d’examens, notamment un scanner cérébral, un 
scanner qui a trait aux maladies cancéreuses ou aux maladies gas-
tro-intestinales. En temps normal, avec les nouvelles options qui ont 
été mises sur cet appareil, on pourra faire des acquisitions sur le cœur 
et ainsi de suite.
Parlant des éléments qui accompagnent ce scanner, Gilles Malanda, en 
sa qualité de responsable du département médical de la Société d’in-
génierie service & développement, a indiqué qu’il s’agit d’un scanner 
injecteur à double tête pour faire des examens spéciaux avec injec-
tion (…). L’équipement qui va avec, pour la protection de l’appareil, 
est composé d’un régulateur de tension de 120 kVa ; un groupe électro-
gène de 135 kVa ; un onduleur de 100 kVa (…).
Gilles Malanda a noté, concernant les caractéristiques, que cet appareil 
peut faire également l’examen de la tête, du crâne, de l’abdomen et 
faire même 228 coups/minutes. Il est hyper rapide et en 0,3 seconde 
l’examen est finalisé. En effet, un fait remarquable à souligner, au même 
moment que se fait l’examen cardiaque du patient,  on peut monitorer 
le cœur pour voir le rythme cardiaque de ce dernier.

Guillaume Ondze

Un exercice de simulation sur le scanner /Adiac

CHU
Un nouveau scanner pour renforcer 
l’imagerie et la radiologie
Le gouvernement congolais, à travers la société 
d’ingénierie service & développement (ISD), 
a mis à la disposition du Centre hospitalier et 
universitaire (CHU) de Brazzaville, le 12 juillet, 
un scanner de marque Canon pour améliorer 
l’imagerie médicale, détecter précocement la 
maladie et confirmer des cas avérés. Depuis 2012, à fréquences régu-

lières, Ladis Arcade distille ses 
chansons à travers des albums 
qui ont suscité l’adhésion du pu-
blic et du milieu des profession-
nels de la musique. La rumba 
est ce qui l’inspire et lui donne 
le «La» pour tous les titres qu’il 
écrit et interprète.
Par exemple, c’est en 2012, dès 

ses débuts, que «Bidilu»  a été un 
de ses albums primés par le jury 
du « Tam Tam d’Or » présidé par 
le journaliste Médard Milandou, 
dans la catégorie meilleur album 

de la diaspora. Ce prix avait été 
remis au cours d’une cérémonie 
dans les locaux de la Librairie 
galerie Congo / Les Dépêches de 
Brazzaville, à Paris.
Pour son nouvel album, «Patri-
moine» est la chanson qui se dé-
tache des dix titres contenant de 
la belle œuvre de rumba concoc-
tée par celui que l’on nomme 

affectueusement dans le milieu 
musical l’As de la rumba congo-
laise.
C’est une mélodie à l’écoute de 
laquelle les mélomanes esquisse-

ront de jolis pas de rumba, danse 
récemment inscrite au patri-
moine immatériel de l’Unesco ; 
de quoi se ressourcer et réchauf-
fer les cœurs.
Des questions fuseront égale-
ment sur ce natif de Pointe-
Noire, au Congo Brazzaville, fils 
d’un choriste, issu d’une famille 
chrétienne de dix enfants, et 

ayant hérité de la fibre musicale 
de son père. Il est bachelier, se 
passionne pour la musique et ré-
side habituellement en France.

 Marie Alfred Ngoma

MUSIQUE 

L’album «À part ça, tout va bien! » 
sera présenté le 15 juillet à Paris
En exclusivité, l’artiste-musicien Ladis Arcade se livrera à la séance 
de questions-réponses de son nouvel album «À part ça, tout va bien!»,  
de 18h30 à 21h30 à l’hôtel Mercure de Paris la Villette.   

Présentation officielle de l’album «A part ça, tout va bien» à l’hôtel Mercure de Paris la Villette, vendredi 15 juillet 2022 

C’est par la compétition de danse 
que s’est ouverte, le 12 juillet à 
Brazzaville, la sixième édition 
des tremplins Mboté hip-hop, un 
événement organisé par l’IFC et 
qui vise à susciter des vocations 
liées aux métiers de la musique 
urbaine, à aider les candidats à se 
faire connaître du grand public, 
ainsi qu’à faire valoir leur poten-
tiel pour un début de carrière. 
Au cours de la première journée, 
les jeunes talents de la catégorie 
danse se sont rudement affrontés 
et au terme des différents pas-
sages opposant plus d’une dizaine 
d’artistes, le sacre est revenu à 
Prince Jackson. 
Après la danse, la scène de la salle 
Savorgnan de l’IFC a été occupée 
par les candidats de la catégo-
rie Dj dont la tâche consistait à 
créer l’animation en réussissant 
l’enchaînement des chansons. 

Là-aussi, le talent et la créativité 
étaient au rendez-vous. Ce qui 
n’a pas été facile pour le jury de 
trancher. Mais, d’autant plus qu’il 

ne fallait en garder que trois, c’est 
donc respectivement Dj FM (1er), 
Dj Kavas (2e) et Dj Harisson (3e) 
qui se sont positionnés sur le po-

dium de cette section. Les lau-
réats ont été choisis sur la base de 
leur connaissance et l’utilisation 
du matériel de mixage, l’enchaî-

nement, le mix et la technique. 
Une grande satisfaction pour ces 
trois premiers qui ont en parallèle 
remercié le public pour son en-
couragement lors des différents 
rounds.
La compétition se poursuivra le 
15 juillet, avec au menu le slam. 
Les 16 et 18 juillet, les autres ta-
lents retenus pour cette sixième 
édition des Tremplins Mboté hip-
hop se mesureront dans la caté-
gorie musique urbaine à travers 
le rap et le beatmaking. « L’entrée 
sera également gratuite », a souli-
gné l’IFC qui invite les Brazzavil-
lois à venir assister nombreux à 
ce programme.
Notons que les tremplins Mboté hip-
hop sont un rendez-vous organisé 
par l’IFC en partenariat avec Vivendi 
create Joy, Universal music group et 
Légendes Urbaines.

Merveille Atipo

TREMPLINS MBOTÉ HIP-HOP

La sixième édition déploie ses couleurs 
Du 12 au 18 juillet se tient à l’Institut français du Congo (IFC) la sixième édition du concours de musique urbaine « Tremplins 
Mboté hip-hop ». Les participants s’affrontent, entre autres, autour de la danse, le Djing, le slam, le rap et le beatmaking.  

De la gauche vers la droite, Dj FM, Dj Kavas et Dj Harisson, lauréats en danse des Tremplins Mboté hip-hop 2022/DR 


